
terre de lumière

Agir pour les 
plus de 60 ans
Ce n t r e  Co m m u n a l  d ’A c t i o n 
S o c i a l e  (CC A S )

V i l l e  d e  N y o n s

Cohabitation 
intergénérationnelle

Le CCAS est le relais de l’association 
« Solidarité HABITATS » spécialisée dans 
la cohabitation intergénérationnelle.

A qui nous adressons-nous ?
• Aux personnes souhaitant héberger une 
personne dans un système d’échanges 
solidaires.
• Aux personnes désirant être hébergées 
chez l’habitant pendant la durée d’un projet 
(études, stages, formation, CDD…).

Nos missions ?
• Mettre en contact des personnes qui 
peuvent proposer un hébergement partagé 
et les demandeurs d’hébergement.
• Mettre en place et assurer le suivi des 
cohabitations.

Tarif ?
Il n’y a pas de loyer, mais une participation 
aux charges peut être demandée. 

Le CCAS de Nyons
vous tend la main !

Retrouvez le CCAS 
dans les bureaux de l’hôtel de ville 

OUVERTURE
Du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Sur rendez-vous.

CONTACT
04 75 26 50 27

ccas@nyons.com



Accueil , information et 
accompagnement

Pour bénéfi cier de repas complets et 
équilibrés sans faire les courses ou la 
cuisine. 

A qui nous adressons-nous ?
Aux personnes habitant Nyons et étant 
âgées de :
• plus de 60 ans, isolées et en perte 
d’autonomie ;
• moins de 60 ans et en situation de handicap.

Nos missions ?
• Livrer un repas à domicile, complet et 
équilibré selon les avis d’une nutritionniste 
(potage, entrée, plat, fromage, dessert, pain) ;
• Assurer un passage convivial en se 
souciant de votre état de santé.

Tarif ?
8,50€ ou 10€ le repas selon l’avis 
d’imposition. Possibilité de fi nancement 
partiel par l’APA.

Livraison à la demande, du lundi au samedi, 
en fonction de vos besoins !

Actions proposées 
et visites à domicile

Le CCAS propose de nombreuses 
activités pour passer de bons moments 
en toute simplicité.

Nos missions ?
Créer des moments de convivialité (créer 
du lien social, faciliter l’accès la culture, 
prévenir une perte d’autonomie...).

Que proposons-nous ? 
• Des « Ciné-seniors » (avec une participation 
fi nancière de 3,50€ par personne) ;
• Des ateliers thématiques (gym adaptée, 
art plastique, travail de la mémoire, cuisine, 
etc.) avec des professionnels ;
• Des animations dans le cadre de la 
« Semaine Bleue », en partenariat avec le 
Département.
• Des visites à domicile pour les personnes à 
mobilité réduite.

Portage de repas 
à domicile

CCAS

Aides administratives
• APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie) : aide 
délivrée par le département pour fi nancer une partie 
des dépenses nécessaires au maintien à domicile.

• Dossier ViaTrajectoire : Permet de choisir 
l’établissement (Maison de Retraite) et de remplir le 
dossier d’inscription en ligne.

• Aide Sociale à l’Hébergement : Aide versée 
par le département, permettant de prendre en 
charge tout ou partie des frais liés à l’hébergement 
d’une personne âgée en établissement ou chez un 
accueillant familial.

• ASPA (Allocation de Solidarité aux 

Personnes Âgées) : Si vous disposez 
de faibles revenus, l’ASPA vous permet 
d’assurer un niveau minimum de ressources.

• Téléassistance : service qui permet de mettre en 
contact une personne ayant un problème à domicile 
(chute, accident..) avec un téléopérateur.

• Canicule : En cas de canicule, le CCAS vous contacte 
pour s’assurer que vous êtes en sécurité et vous 
prodigue, en cas de besoin, conseils et assistance. Pour 

bénéfi cier de ce service, pensez à vous inscrire sur le 

registre du CCAS !

Orientation vers nos partenaires
Centre Médico-Social, associations, SAAD (Service 
d’Aide et d’Accompagnement à Domicile), 
institutions…

Repas à domicile


